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•'>.—TiJ's visitcurs.doivrnt T'In* prc'srntt's pnr Visiinirs.

un inciiibrc ri ils inscrivent Iriirs noms an
livre tcnn à cet cllVt et ne sont admis (jue dans
les salr)ns du ('Inh.

I.a sîdle à mander des dames est réservée
exclusivement pour les familles des memhns
du Club et leurs invités. (Ilèglemenl, 7
octobre 1922).

6.—Les recM'ttes du Club, de quelque na- H'Ht-iios.

ture qu'elles soient, sont encaissées par le

Secrétaire-Trésorier, lequel est tenu (b^ les
déposer cliaciue jour dans urie banqu(> indiquée
au (Tédit du (Uub; et les cbèques tirés sur ce
compte doivent être signés par le Président
ou un Directeur et par h» Secrétaire-Trésorier,
ou, en l'absence (b' ces deux olïiciers, par deux
directeurs nonunés spécialement par le Con-
seil d'administration.

7»—Les j)aiements de quelque nature (|u'ils Paicnu-niM.

soient se font par cluViues, et ne doivent
être faits {|u*après approbation du Conseil
d'adrninistration auquel les comptes sont sou-
mis, à la prenûère assemblée de cbaque mois,
sauf cas d'urgence.

8—Toutes dépenses encourues par un n«'',)onsos.
membre du Club sont réglées par bons signés
par ce membre, et les comptes en sont établis
à la fin de cbaque mois, et sont payables |
«lavant le vingt du mois suivant.

9.—Il est défendu de donner aucun pour- pourboires
boire aux employés du Club.

10.—Il '.st défendu de déposer sur les tables Pas de r<'duraes

ou d'a^.cber, ou de faire circuler dans les
salles du Club, aucun pampblet, brochure,
circulaire, réclame, avis, liste de souscription,
etc., et de solliciter aucune souscription sans
la permission du Conseil d'administration.
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